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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°22-2023 
GESTION DES TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

 
Le mercredi 22 novembre 2023 à 18h00, le comité syndical s’est réuni à la Maison des lacs de LAROIN, 
sous la présidence de Michel CAPERAN 

 
Date de la convocation : 14 novembre 2023 

  
Etaient présents (19 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

MARQUE Bernard Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

VERDIER Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU  Philippe Titulaire 

BIROU Daniel Titulaire 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

TOULOUSE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

CAPERET Alain Titulaire 

CASTAIGNAU Serge Titulaire 

CAZET Michel Titulaire 

LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

VIGNAU Hubert Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 
SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT BEARN 
HONDET Henri Titulaire 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

 

Etaient excusés et avaient donné pouvoir (2 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 
MORLAS Claude Titulaire 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

TARBES LOURDES PYRENEES 
BEGORRE Marc Titulaire 

 

Etaient absents ou excusés (11 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BERNOS Michel Titulaire 

CAZENAVE Jérôme Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

POURTAU Xavier Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

DUCOS Gérard Titulaire 

GENNEVOIS Anne-Lise Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

SENSEBE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 
BOURDAA Bruno Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 
MASSIGNAN Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 

Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE – Technicien GeMAPI, Anaïs BOUTIN – 

Animatrice prévention des inondations, Camille FORNER – Chargée de mission PAPI, Daniel GOMES 

– Technicien GeMAPI, Eric LOUSTAU – Ingénieur eau et milieux aquatiques, Henri PELLIZZARO - 

Directeur, Loïcia PRAT – Responsable administratif et financier, Constance XERRI – chargée 

d’opérations prévention des inondations, personnel du SMBGP 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : M. Bernard MARQUE 
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Objet : Gestion des travaux supplémentaires 
 
Le Président présente le projet de gestion des travaux supplémentaires que peuvent être appelés à 

effectuer les agents. Ces travaux supplémentaires sont limités aux périodes d’intervention durant les 

astreintes nécessaires à la surveillance des ouvrages de protection contre les inondations en crue. 

Le Président rappelle qu’il appartient au comité syndical de se prononcer sur la liste des emplois sur 

lesquels des travaux supplémentaires peuvent être effectués et sur les modalités d’indemnisations 

des heures complémentaires. 

Les bénéficiaires seraient les fonctionnaires stagiaires, titulaires et les agents contractuels de droit 

public sur les mêmes bases que celles prévues pour les fonctionnaires assurant des missions de 

même nature et même niveau hiérarchique.  

 

Les travaux supplémentaires pourraient être autorisés sur les emplois suivants : 
- Animateur(trice) prévention des inondations (si cadre d’emploi des techniciens) 
- Chargé(e) de mission PAPI (si cadre d’emploi des techniciens) 
- Techniciens(es) GeMAPI (cadre d’emploi des techniciens ou agents de maîtrise) 
 

Le recours aux travaux supplémentaires donnant lieu à indemnisation est subordonné à la mise en 
œuvre de moyens de contrôle automatisé permettant de comptabiliser de façon exacte les heures 
complémentaires et supplémentaires accomplies. Les heures complémentaires ou supplémentaires 
accomplies par les agents concernés feront l’objet d’un décompte déclaratif contrôlé par le cadre de 
décision qui aura géré la période de mise en astreintes. 

 

• Les heures complémentaires : 
Les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire prévue pour leur poste de travail, mais qui 

ne dépassent pas la durée du cycle de travail défini pour le poste de travail applicable à un agent à 

temps complet sont des heures complémentaires.  

La rémunération d'une heure complémentaire est déterminée en divisant par 1 820 la somme du 

montant annuel du traitement brut et, le cas échéant, de l'indemnité de résidence d'un agent au 

même indice exerçant à temps complet. 

Aucune majoration ne sera appliquée à l’indemnisation des heures complémentaires. 

Les heures réalisées au-delà de la durée du cycle de travail applicable à un agent à temps complet 

seront majorées selon les taux en vigueur.  

• Les heures supplémentaires : 

Le nombre d'heures supplémentaires est limité à 25 heures par mois et leur rémunération 

s'effectuera conformément aux dispositions du décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux 

indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires peuvent être versées aux agents de catégorie 

B et de catégorie C ainsi qu’aux agents de catégorie A de la filière médico-sociale. 

Les agents autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel pourront être appelés 

exceptionnellement à effectuer des travaux supplémentaires dans la limite de : 25 heures x quotité 

de temps partiel. Elles seront rémunérées sans majoration. 

Les modalités d’organisation sont détaillées dans le règlement joint à cette délibération. 
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Le Président rappelle que ces heures ne font pas l'objet obligatoirement d'un paiement mais peuvent 

être récupérées sur décision de l'autorité territoriale et en fonction des besoins du service. Ces 

modalités de compensation ne sont pas cumulables. 

Après avis du comité social territorial lors de sa réunion en date du 9 novembre 2023, le comité 

syndical, après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après en avoir 

délibéré, à l’unanimité, 

CONSIDÉRANT   le Code Général de la Fonction Publique,  

le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er 

alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions applicables 

à la fonction publique territoriale, 

le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour 

travaux supplémentaires et la liste des bénéficiaires proposée, 

le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la 

majoration de la rémunération des heures complémentaires des agents de la 

fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non 

complet 

ADOPTE les conditions d’attributions et d’indemnisation proposées par le Président 
 

PRECISE              que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice 

que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier    

2024. 

 
 

Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme                  Le Président 

 
 

 
  Michel CAPERAN 


